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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Bayonne : deux nouvelles pistes 

cyclables en cours d’aménagement 
 

Dans la continuité du Plan de développement vélos engagé par la Ville de 
Bayonne, deux nouvelles pistes cyclables viennent compléter l’offre de la 
Ville en matière d’aménagement cyclable, pour favoriser toujours plus la 
pratique du vélo en ville. Le point sur les aménagements en cours et à venir.  
 

La Ville de Bayonne a prévu d’investir près de 2,2 millions d’euros pour développer la 
place du vélo dans la ville d’ici fin 2023 et sécuriser ses usages en apaisant la circulation 
motorisée, en sensibilisant les usagers au partage des espaces et en favorisant des 
espaces de stationnement.  
 
Aménagement d’une piste cyclable sur le pont Henri-Grenet (pont rouge) 
pour créer une continuité cyclable entre les allées Marines et le giratoire de 
la Pièce-Noyée 
Les travaux vont consister à créer une piste bidirectionnelle sur le pont Henri-Grenet, 
côté aval, par réduction de la largeur des voies de circulation (avec maintien des 2x2 
voies, qui seront séparées de la piste cyclable par une bordure en béton).  Les travaux 
ont débuté le lundi 24 octobre 2022 pour une durée de 4 semaines, avec réalisation 
des prestations les plus impactantes sur la circulation pendant les vacances de la 
Toussaint, ou bien encore de nuit pour la réfection de la signalisation. 
Après travaux, les trottoirs du pont Henri-Grenet seront totalement réservés aux 
piétons. 
 
Création d’une piste cyclable avenue Duvergier-de-Hauranne 
Dans la continuité du premier tronçon réalisé en 2021, entre les giratoires de la 
Nautique et de la Redoute, la Ville de Bayonne poursuit la création d’une piste cyclable 
bidirectionnelle jusqu’au giratoire de Jupiter. Les travaux de la phase 2 ont débuté ce 
mois d’octobre et devraient être terminés à la fin décembre.  
Cette réalisation achevée assurera une continuité cyclable du centre-ville jusqu’à la 
clinique Belharra.  



 
 

 
 
L’offre de stationnement : 500 arceaux vélos et 6 "Parc vélos" sécurisés  
En complément des 500 arceaux vélos répartis en centre-ville et dans les quartiers, la 
Ville propose des stationnements dans les parkings souterrains de Belfort et Tour de 
Sault et 176 places supplémentaires dans 6 "Parc vélos" sécurisés. Le premier d’une 
capacité de 38 places vélo, sis à côté de l'Hôtel de Ville, dans le parking de Gaulle, est 
accessible au moyen d'un badge magnétique. Il est équipé d'une pompe de gonflage 
et de 4 prises électriques qui permettent de recharger les batteries. 
 
La Ville a déployé en 2021 cinq autres abris sur le même modèle, avec des capacités 
variant selon les emplacements. Sur la rive droite, un grand parc vélos est situé sur la 
place du Marquisat et un autre (12 places) aux Hauts de Bayonne, entre la place des 
Gascons et le collège Albert-Camus. Côté rive gauche, deux grands modèles se 
trouvent l’un dans le Petit-Bayonne sur le parvis du restaurant universitaire, l’autre au 
Forum, entre la boulangerie des Arènes et Océania Club, au niveau de l’arrêt du 
Tram’bus. Enfin, une petite station est située place Montaut, dans le Grand-Bayonne. 
Notons que trois de ces abris ont été financés par Alvéole, programme d’État. 
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